
 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU D’UNE RENCONTRE DE LA TABLE GIRT MRC DE LA VALLÉE-DE-L'OR, 

TENUE LE JEUDI 4 JUIN 2020, DE 13 H À 16 H 15 

VIDÉOCONFÉRENCE ZOOM 

 
 Membres présents 

 

X Henri Jacob Action boréale de l’Abitibi-Témiscamingue 

 Pascal Houle Agent de liaison FQCQ 

 Luc Dubois Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

 Claude Caron 
Association des Trappeurs de l’est de Senneterre 

 Réjean Beaudet 

 Vacant Association régionale des Pourvoyeurs de l’Abitibi-

Témiscamingue  Ghyslaine Dessureault 

 Luc Rioux Club de motoneige Lions de Senneterre 

 Vacant Comité Forêt de Kitcisakik 

 Louis-Michel Dubé 
Conseil des Atikamekw d’Opitciwan 

 Yvon Racine 

 Louis Imbeau 
Conseil régional en environnement (CREAT) 

X Aurore Lucas 

X Christine Leduc Eacom 

X Jacques Cormier 
Fédération québécoise de la Faune  

Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

X Stéphanie Racicot 

MFFP – UG 83 (Val-d’Or) X Dominique Deshaies 

X Gilles Fournier 

X Nicolas Massé-Audet 
MFFP – UG 84 (Mégiscane) et 86 Sud 

 Valérie Pellerin 

 Mélanie Falardeau MRC d’Abitibi 

X Jacinthe Pothier 
MRC de La Vallée-de-l’Or 

X Philippe Major 

 Claude Lebel Norbord 

X 
Christian-Raphael 

Gilbert 
OBVAJ 

X François Denis 
Produits forestiers Résolu 

 Francis Perreault 

X Marcel Leblanc Regroupement des locataires de terres publiques (RLTP) 

 Johanne Vienneau Réserve faunique La Vérendrye 

X Yannick Dufour 

 Olivier Pitre SESAT 

X Olivier Cadieux MRC Abitibi 

 Nathalie Dufresne Ville de Rouyn-Noranda 

 Mel-Annie Paquin 
Ville de Senneterre 

 Jean-Maurice Matte 

 

Aussi présent : 
• Yves Grafteaux - OBVT 
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Ouverture de la séance à 13 h  

 

1. Mot de bienvenue 

 

Philippe Major, nouveau coordonnateur à la TGIRT, souhaite la bienvenue aux membres 

et mentionne les consignes à respecter pour cette première rencontre par 

vidéoconférence ZOOM afin d’assurer le bon déroulement. Il est mentionné que les micros 

doivent être maintenus fermés en tout temps et qu’aucune pause n’est prévue. Les 

membres peuvent toutefois quitter quelques minutes lorsqu’ils le désirent en s’assurant de 

fermer leur micro. Philippe Major fait un rappel de ses deux mandats principaux à titre de 

technicien en aménagement à la MRCVO, soit de coordonner la TGIRT et de rédiger le 

PRMHH. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

1. 13 h 00 : Mot de bienvenue 

2. 13 h 05 : Lecture et adoption de l’ordre du jour  

3. 13 h 08 : Adoption du compte rendu du 13 février 2020 

4. 13 h 10 : Présentation des membres 

5. 13 h 25 :  Présentation OBVAJ - Milieux humides 

6. 14 h 25 :  Présentation CREAT - Changements climatiques 

7. 15 h 25 :  Présentation sur les hautes valeurs de conservation – Certification FSC 

8. 15 h 45 : Dossiers en cours au MFFP    
9. 16 h 10 : Divers  

10. 16 h 13 : Date de la prochaine rencontre de la TGIRT  

11. 16 h 15 : Fin de la rencontre  

 

L’ordre du jour est adopté en précisant qu’il s’agit d’une rencontre chargée, puisque des 

dossiers et présentations devant être présentés lors des dernières rencontres ont été 

annulés en raison de la pandémie de COVID-19. Aucun point divers n’est ajouté.  

 

3. Adoption du compte rendu du 13 février 2020 

 

Le compte rendu est adopté sans modification. 

 

4. Présentation des membres 

 

Philippe Major fait le tour des présences afin de valider le quorum et identifier les membres 

présents qui n’auraient pas confirmé leur présence par courriel. Philippe mentionne qu’il a 

déjà eu l’occasion d’échanger avec certains membres sur les préoccupations et projets 

en cours au sein de leur organisme respectif. Yves Grafteaux de l’OBVT se joint à la 

rencontre comme invité, puisqu’elle se déroule par vidéoconférence.  

 

5. Présentation OBVAJ – Milieux humides 

 

Christian-Raphael Gilbert de l’OBV Abitibi-Jamésie présente un travail qu’il a effectué dans 

le cadre des objectifs de conservation de la Loi sur la conservation des milieux humides et 

hydriques (LCMHH) appliquée sur le territoire de la Zone de gestion intégrée de l’eau par 

bassin versant (ZGIEBV) de l’OBVAJ. Son travail représente une analyse multicritère 

intégrant des indices de biodiversité des milieux humides. Les milieux hydriques, lacs et 

cours d’eau, n’ont pas été intégrés à l’analyse. La méthodologie utilisée est issue de l’Atlas 

des territoires d’intérêt pour la conservation dans les Basses-terres du Saint-Laurent. 
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À la suite de la présentation, Philippe Major mentionne que la méthode présentée par 

Christian-Raphael Gilbert constitue l’une des méthodes qui pourraient être utilisées pour 

cibler les secteurs de conservation et les secteurs qui feraient l’objet de développement 

durable dans le cadre du PRMHH, qui poursuit un objectif d’aucune perte nette.  

 

Jacques Cormier se questionne quant au lien entre le PRMHH et le règlement sur la 

compensation pour l’atteinte aux milieux humides et hydriques et si cela pourrait 

influencer le prix des compensations. Christian-Raphael Gilbert redirige la question vers la 

MRCVO. Philippe Major répond que non, le PRMHH n’a pas d’effet sur le règlement et qu’il 

s’agit de deux choses différentes, puisque les coûts par unité de surface sont 

préalablement fixés. Jacinthe Pothier précise qu’éventuellement, le PRMHH pourrait avoir 

un effet indirect sur le règlement et le prix des compensations, car les conclusions du 

PRMHH seront intégrées au schéma d’aménagement et de développement de la 

MRCVO. De plus, Jacinthe souligne que le PRMHH s’applique uniquement aux terres 

privées et que les terres publiques ne sont pas incluses dans le PRMHH. Elle ajoute 

cependant que le MFFP doit déterminer dans sa planification forestière, donc sur le 

territoire public, des milieux humides à protéger. Jacinthe Pothier souligne aussi que le 

travail de Christian-Raphael Gilbert permettra au ministère d’avoir un portrait plus factuel 

des milieux humides sur le territoire public. 
 

Aurore Lucas demande si Christian-Raphael Gilbert est au fait des autres analyses de ce 

genre qui se font sur le territoire, selon une approche bottom-up, alors que la méthode 

présentée est plutôt top-down. Christian-Raphael Gilbert demande des exemples de ces 

analyses. Aurore Lucas mentionne qu’il existe le programme de caractérisation des eaux 

de surface - volet rétention des sédiments et qu’il faudrait voir avec Osvaldo Valeria, à 

l’UQAT, quant à la cartographie des milieux humides et les projets en cours.  

 

6. Présentation CREAT - Changements climatiques 

 

Aurore Lucas du CREAT nous présente les impacts et adaptations des changements 

climatiques (C.C) pour le milieu forestier. Une partie du contenu de la présentation est 

inspirée du matériel d’Ouranos qui fut présenté lors d’un atelier de réflexion le 28 novembre 

2019. Les concepts liés aux C.C et les effets de ceux-ci en Abitibi-Témiscamingue sont 

présentés successivement. Des solutions pouvant être mises en œuvre localement font 

office de conclusion.  

 

Concernant le stress hydrique que peuvent subir les arbres, Philippe Major demande à 

Aurore Lucas et au MFFP si des effets sur la valeur des produits ont déjà été constatés. 

Aurore Lucas souligne qu’en effet, des recherches attestent ce constat. Gilles Fournier 

souligne que la vision du MFFP et le portrait régional quant à l’atténuation et l’adaptation 

aux C.C restent à définir en vue du prochain PAFIT. Il ajoute que le MFFP désire la 

collaboration des compagnies forestières pour définir des critères visant à atténuer l’effet 

des C.C en milieu forestier. La TGIRT sera consultée concernant ce dossier.  

 

Jacques Cormier questionne Aurore Lucas sur l’effet des changements climatiques sur la 

faune terrestre et aquatique. Aurore Lucas fournit l’exemple du pécan pour lequel sa 

présence sur le territoire serait accentuée en raison des coupes forestières qui facilitent ses 

déplacements.  

 

Concernant les changements de température, Jacques Cormier souligne que les 

chasseurs sont préoccupés par l’envahissement des tiques et les effets sur l’orignal, par 

exemple. Il demande à quel moment des données seront disponibles quant à l’arrivée de 

nouveaux insectes envahisseurs en région et leurs effets sur la faune. Aurore Lucas souligne 
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qu’en effet, les tiques peuvent être des vecteurs de maladie et qu’il y a déjà des données 

concernant ce phénomène, mais que l’accent est mis sur les écosystèmes et les effets sur 

la production forestière. Aurore Lucas mentionne qu’il y a des changements sur la 

phénologie des plantes à fleurs prévue et que cela affectera le comportement des 

insectes pollinisateurs et il y aura des réactions en chaine sur les espèces qui en 

dépendent. Aurore Lucas reviendra avec des études plus précises sur le sujet.  

 

7. Présentation sur les hautes valeurs de conservation – Certification FSC 

 

François Denis présente la nouvelle norme nationale d’aménagement forestier de la 

certification FSC® Canada. Il mentionne qu’il a présenté en février la nouvelle norme 

canadienne de FSC, entrée en vigueur au début de l’année. L’ensemble des détenteurs 

de certificats doivent revoir la documentation et leur haute valeur de conservation (HVC) 

pour s’assurer de répondre à la nouvelle version de la norme. Au sein de la démarche, 

l’une des étapes est d’identifier sur le territoire ce que pourraient être des HVC. François 

détaille les six catégories de HVC en fournissant des exemples de ce que Résolu a identifié 

au cours des années.  

 

François Denis désire susciter l’intérêt des membres de la TGIRT à participer à l’acquisition 

de connaissances dans l’optique d’identifier de nouveaux secteurs forestiers à haute 

valeur de conservation (FHVC).  

 

Yves Grafteaux souligne qu’il y a peu de moyens de recherche pour documenter les 

espèces sensibles sur le territoire et demande si des efforts de projets sont effectués dans 

ce sens. François Denis souligne que Résolu travaille beaucoup avec les organisations en 

place, le gouvernement et les chercheurs, mais qu’ils n’effectuent pas eux-mêmes de 

recensements d’espèces ou d’études spécifiques. 

 

Jacinthe Pothier souligne que tout ce que François Denis a mentionné lors de sa 

présentation se retrouve dans les audits, durant lesquels les connaissances et le travail de 

recherche concernant le territoire sont validés. François Denis répond que Résolu est à 

l’étape de revoir ce qui existe déjà comme connaissance sur le territoire pour être préparé 

lorsque les audits auront lieu.  

 

8. Dossiers en cours au MFFP 

 

• Programmation annuelle des interventions forestières autorisées 

 

Nicolas Massé-Audet mentionne que la PRAN identifie la récolte prévue jusqu’au 31 mars 

2021. Stéphanie Racicot précise qu’il s’agit de la même carte interactive (en ligne) qui est 

utilisée lors des consultations publiques.  

 

Philippe Major souligne que sur la carte interactive il semble y avoir des doublons pour les 

chemins et les ponts planifiés et demande si une distinction doit être faite. Stéphanie 

Racicot souligne que les ponts et chemins avec l’indication « bureau de mise en marché 

des bois » sont des secteurs vendus par le bureau de mise en marché et ne sont pas dans 

la PRAN autorisée.  

 

Jacques Cormier demande si les commentaires émis lors des consultations publiques du 

PAFIO de février 2020 feront l’objet d’une réponse avant le début des opérations 

forestières. Stéphanie Racicot répond que les secteurs de coupes pour lesquels des 

commentaires ont été émis et qu’aucune harmonisation n’a été faite pour le moment, ne 

se retrouvent pas dans la PRAN autorisée. Stéphanie Racicot souligne qu’elle reviendra 
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avec un résumé des commentaires reçus et des processus d’harmonisations réalisés avec 

les communautés autochtones et les individus ayant émis des préoccupations. 

 

Jacques Cormier interroge Stéphanie Racicot concernant le maintien du statu quo des 

interventions forestières dans la zone du caribou forestier. Stéphanie Racicot confirme 

qu’aucun travail ne sera réalisé pour le moment, mais qu’il y a des activités minières en 

cours, au nord de la zone, et des travaux sylvicoles pour de l’entretien des peuplements 

(élimination des feuillus). Marcel Leblanc souhaiterait que les gens détenteurs d’abri 

sommaire soient avertis par le MFFP quant à l’évolution des fermetures de chemins. 

Stéphanie Racicot souligne que des consultations auront lieu avant toute fermeture et 

qu’un suivi sera fait.  

  

• Inspections des ponts 

 

Stéphanie Racicot souligne que les informations concernant les inspections de ponts sont 

fournies à la demande des membres de la TGIRT chaque année. Les inspections ont déjà 

commencé et se termineront d’ici le début de l’hiver. Elle souligne que si les membres ont 

des questions, ils peuvent les acheminer à Philippe Major qui les transmettra au MFFP. 

Stéphanie Racicot mentionne que la prise de connaissance concernant les inspections 

est importante puisque si un pont est inspecté, sa capacité portante pourrait être 

diminuée ou le pont pourrait être fermé.  

 

Jacques Cormier se questionne sur la possibilité d’afficher la carte des ponts inspectés sur 

la page Facebook de l’Association chasse et pêche de Val-d’Or. Stéphanie Racicot 

souligne que cela pourrait alarmer les utilisateurs alors que la majorité des ponts ne seront 

pas fermés. Gilles Fournier souligne que les membres doivent savoir exactement ce 

qu’illustre cette carte pour éviter une mauvaise interprétation de celle-ci.  

 

• Nouveau processus provincial d’harmonisation avec les tiers 

 

Stéphanie Racicot explique la mise en place d’un processus d’harmonisation provinciale 

convenu avec le CIFQ, afin de fournir aux Bénéficiaires de Garantie d’Approvisionnement 

(BGA) une meilleure prévisibilité. Le MFFP fournit donc une plus grande planification aux 

BGA pour leur programmation annuelle, résultant en une augmentation des travaux à 

planifier et à harmoniser. Philippe Major s’interroge sur ce qu’est le CIFQ (conseil de 

l’industrie forestière du Québec, qui représente les BGA). Stéphanie Racicot ajoute que 

normalement en juin, le MFFP livre un 200 % de planification forestière aux BGA, alors que 

l’objectif augmentera à 250 % pour le mois de juin 2020 et 300 % pour l’année prochaine.  

 

• Revue des fiches enjeux-solutions UG-83 et UG-84 

 

Les fiches enjeux-solutions sont présentées par Nicolas Massé-Audet et Stéphanie Racicot 

pour les UG-83 et UG-84. Gilles Fournier mentionne que dorénavant, et ce depuis la fin du 

dernier quinquennal, l’évolution annuelle du respect des enjeux est présentée.    

 

Aurore Lucas demande un rappel sur la différence entre les acronymes « RE » et « AM ». 

Nicolas souligne que dans le cas d’une réfection (RE), le chemin conserva la même classe, 

alors que dans le cas d’une amélioration (AM), la classe passera d’une classe 5 à 4, par 

exemple.   

 

Concernant l’enjeu-solution, « Eskers - % 3 mètres et plus », Philippe Major demande s’il 

existe un second objectif qui vise à limiter la perte de couvert forestier dans le temps. Gilles 

Fournier souligne qu’aucun enjeu supplémentaire ne s’ajoute à celui-ci et que l’objectif 

est atteint. Stéphanie Racicot souligne que les territoires visés ne sont pas sous protection, 
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mais qu’il s’agit de mesures mises en place en réponse à une préoccupation et qu’un 

aménagement forestier peut avoir lieu sur ces terrains. François Denis ajoute que la 

diminution du couvert sera compensée par la régénération naturelle de la végétation. 

 

Nicolas Massé-Audet souligne que malgré la COVID-19, les consultations pour le PAFIO 

auront toujours lieu en février 2021.   

 

9. Divers  

 

• Gazoduq 

 

Jacques Cormier demande si le dossier de gazoduq a évolué. Jacinthe Pothier souligne 

que des consultations publiques sont prévues prochainement au Saguenay-Lac-Saint-

Jean et que des municipalités de l’Abitibi-Témiscamingue ont fourni leur appui au projet. 

Aurore Lucas précise que le BAPE pour l’usine GNL Saguenay devait avoir lieu le 16 mars, 

mais a été reporté au 15 septembre et qu’au niveau provincial, le dossier stagne. Jacinthe 

Pothier met l’emphase sur le rôle que la TGIRT aura dans ce dossier, notamment pour 

émettre des recommandations. Aurore Lucas précise que le dossier doit être observé à 

l’échelle provinciale puisque si l’usine du Saguenay est construite, le gazoduc traversera 

ultimement l’Abitibi-Témiscamingue. Des consultations ont eu lieu récemment sur les 

directives fédérales pour harmoniser les processus provinciaux et fédéraux du projet de 

Gazoduq. 

 

• Mise en enclos du caribou de Val-d’Or 

 

Jacques Cormier questionne Stéphanie Racicot quant à l’avancement du dossier du 

caribou mis en enclos. Il n’existe aucune information additionnelle pour le moment. 

Jacques Cormier mentionne que des membres de l'association chasse et pêche ainsi que 

des membres de communautés autochtones ont récolté du lichen pour nourrir le caribou.  

 

• Espèces exotiques envahissantes (EEE) 

 

Jacques Cormier remercie l’OBVAJ et le CREAT qui ont fourni des dépliants sur les EEE à 

des jeunes écoliers de 5e année lors d’activités parascolaires.   

 

10. Date de la prochaine rencontre de la TGIRT 

 

La prochaine rencontre aura lieu le 10 septembre 2020. 

 

11. Fin de la rencontre 

 

La séance est levée à 16 h15. 

 

 

 Philippe Major 

 Technicien en aménagement 

 Service de l’aménagement 


